
Fiche réalisée dans le cadre du projet PEPIT LegSecAuRA mené sur la région Auvergne-Rhône Alpes de 2020 à 2022. Ce projet 
multipartenaires piloté par la Chambre régionale d’agriculture a permis d’acquérir des références locales sur la conduite des 
légumes secs sur la région. 

SUR 3 ANS 

34  
parcelles  

suivies sur 
la région

Une majorité des parcelles sur un axe nord/sud,  
à l’est des vallées de la Saône et du Rhône 

30  
en bio

dont

Précédent cultural du pois chiche
76% derrière une céréale à paille  
(blé, blé dur, avoine, orge, seigle…)

Altitude
Pas d’effet sur la date de semis, dans 
l’échantillon observé. L’altitude des 
parcelles varie essentiellement 
entre 150 et 450 m.

Labour
74% 

des parcelles  
sont labourées

Désherbage 
mécanique 

en bio
50% 

des parcelles 
ont été binées

Enherbement
Pas de corrélation identifiée entre les pratiques et l’enherbement, ni entre 
l’enherbement et le rendement. Certaines parcelles peuvent ne pas être 
récoltées à cause d’un salissement excessif.

Nodosité 
70% 

des parcelles présentent 
peu ou pas de nodosités.

Pepit LegSec AURA

Roanne 

Lyon

Grenoble 

Valence

Clermont-
Ferrand

Variété semées
Peu de variétés sont représentées, avec 
une nette prépondérance de Twist, 
suivie de Lambada.

Flamenco 

Lambada
Non renseigné

Twist
21

10

12

Rendement moyen
Sur 3 ans 

7.8 q/ha  
avec variabilié importante 

de 2 à 30 q/ha

25% des parcelle non récoltée en moyenne 
(10% en 2020, 36% en 2021, 23% en 2022)

Rendement brut moyen : 10.2q/ha 
Avec 22 % de déchets de tri en moyenne 
soit un rendement trié moyen à 8 q/ha 

Modalité de semis, écartement
Semoir céréales de 12,5 à 17cm

Semoir intérmediaire de 30 à 40 cm
Semoir monograine à 60 cm voir 80 cm 
pour 1 parcelle 

32%

41%

27%

Date de semis
De mi février à fin avril 

moyenne constante 
autour du 25 mars

SYNTHÈSE OBSERVATOIRE POIS CHICHE 
2020-2022 SUR LA RÉGION AURA 


